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Conseil Départemental, séance du 9 avril 2026 

Délibération 3.06 
Évolution de la tarification du restaurant administratif 

 
Intervention de Séverine BOTTE 

 

Monsieur le Président, chers collègues, 

 

Dans un contexte où tout augmente, vous faites aujourd'hui le choix de faire payer 
davantage celles et ceux qui font vivre notre collectivité au quotidien. 

Une hausse de 26 centimes, cela peut sembler dérisoire sur le papier. Mais pour les 
agents, cela représente quatre fois le niveau de l'inflation. 

Vous justifiez cette hausse de 7,5% par l'augmentation des coûts : énergie, denrées, 
fonctionnement. Une telle augmentation n’a rien à voir avec une simple répercussion 
de l’inflation. 

L'inflation, les agents la subisse déjà pleinement dans leur vie quotidienne ; avec les 
hausses des prix alimentaires, de l'énergie qui sont couplées à la stagnation des 
salaires et de l'avancement de grade dans la fonction publique. 

Ainsi, aujourd'hui, vous leur demandez de payer encore davantage...pour se nourrir 
sur leur lieu de travail. 

Le restaurant administratif n'est pourtant pas un service comme un autre. C'est un outil 
de qualité de vie au travail, un élément de cohésion sociale et un levier pour garantir 
une alimentation saine et accessible. 

Alors, soit on considère la restauration comme un coût à réduire, soit on la considère 
comme un investissement social. 

Dans la période actuelle où des millionnaires ne paient pas d’impôts, où le nombre de 
milliardaires continuent d'augmenter en France sur le dos des français qui font tourner 
notre pays, le message que vous envoyez est préoccupant. 

Pour notre part, nous faisons un autre choix : celui de soutenir le pouvoir d'achat des 
agents, celui de renforcer les services publics, celui de ne pas faire porter aux agents 
les conséquences des crises qu'ils subissent déjà et dont ils ne sont pas responsables. 

C'est pourquoi, nous pensons que la collectivité devrait faire un geste en gelant ou en 
réduisant légèrement le prix des repas pour protéger ses agents. Car cela relève 
pleinement de sa responsabilité en matière de politique sociale. 

Nous voterons contre cette délibération. 


